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SYNOICAT DES COPROPRIETAIRES RESIDENCE LES MUGUETS A KEHLEN. 

Proces-verbal des deliberatlons de l 'assemblee generale annuelle 2023. 

L'assemblee generale annuelle des coproprietaires s'est tenue le samedi 3 juin 2023 
a 11.00 heures dans la salle du Restaurant Tartufo au 30, Parc d'Activites a 
Capellen. 

1. Liste des presences : 
II a ete constate que 794, 7097 milliemes etaient presents. 
L'assemblee pouvait deliberer valablement. La liste des presences reste jointe au 
proces-verbal. 

2. C'est a l'unanimite que Madame est designee presidente de 
cette assemblee et Madame scrutatrice. Le syndic assure les fonctions de 
secretaire . 

3. Les decomptes de 2017 a 2021 sont approuves par 468,5210 milliemes et 
326, 1887 milliemes abstention ( nouveaux coproprietaires). Les 
decomptes de 2022 sont approuves a l'unanimite. 

Les soldes debiteurs resultant de ces decomptes doivent etre payes sans delai, les 
soldes crediteurs peuvent etre retenus des avances mensuelles ou rembourses en 
communiquant votre compte bancaire au syndic. 

La repartition des frais entre proprietaire et locataire n'engage pas la responsabilite 
du syndic. 

4. La decharge est donnee au syndic pour 2017 a 2021 par 468,5210 milliemes et 
326, 1887 milliemes abstention ( nouveaux coproprietaires) . 

5. Le mandat du syndic est renouvele unanimement jusqu'a la prochaine assemblee 
generale. 

6. Le budget previsionnel 2023-2024, presente par le syndic, est approuve a 
l'unanimite par l'assemblee. Les avances mensuelles sont augmentees et fixees a 
1,66 € par millieme. Les montants des nouvelles avances mensuelles etaient 
indiques sur l'ordre du jour de cette assemblee. 

7. Le campte fonds de reserve s'eleve a 1.468,73 €. 

8. Suite a l'ajout a la loi du 16 mai 1975 oblige la copropriete a contribuer a un fonds 
de reserve d'un montant minimum annuel de 2.675,40 € a partir du 11er aout 2023. 
Le syndic adressera la part de chaque coproprietaire a payer pour ce fonds suivant 
decision unanime. 



_,... ____________________ " __ , _____________________ _ 
9. La proposition de nettoyer et traiter la tolture de la resldence sulvant le devis de la 
firme Sanichaufer Toitures d'un montant de 4.199.43 E est unanlmement accept6 
pour le principe. La presidente estlme qu'II est posslble d'avolr un devis molns eher. 

10. Pour le remplacement de la porte d'entree et la porte dans la cour, le syndic a 
re~u 2 devis : Weisgerber et Luxfermetures. 
La presidente signale que la firme qul a remplace leurs fenAtres remettra un devis et 
les coproprietaires devront remettre leur choix. 
Oecisions unanimes. 

11. 
*Les effets personnels n'ont pas leur place dans les parties communes: couloirs, 
chaufferie ... 
*Le « P Prive » est a enlever car la parie devant les garages est commune. 
*M. signale que sa piscine peut ~tre utilisee par tous les habitants sous leur 
propre responsabilite. L'eau de cette piscine est l'eau de la pluie et l'electricite 
utilisee provient de son compteur personnel. 
*les bonbonnes de gaz sont interdites dans l'enceinte de la residence. 
*A la demande de la presidente, la tente de M. sera deplacee a un endroit 
moins visible pour lui permettre de mettre un trempoline. 

12. Le chargement et/ou le stationnement de vehicules electriques dans l'enceinte de 
la copropriete est explique par le syndic. 
Le chargement pourrait se faire soit par : 
- une prise normale ä condition de prevenir le syndic et de presenter un certificat d'un 
electricien agree pour la prise, le cäblage et le branchement au compteur qui doit 
etre equipe d'un differentiel, 
- par une borne privee dont le systeme devra etre identique pour toutes les bomes + 
un smarty intelligent qui regularisera la puissance electrique a parts egales entre 
tous les chargements. Le systeme de bornes doit etre choisi par la copropriete. 
Tous ces frais sont ä charge de l'habitant/des habitants. 
Suite au probleme de la securite, l'assemblee decide ä l'unanimite de reporter ce 
point ä la prochaine assemblee. 

13. Suite aux odeurs perceptibles dans l'appartement du dernier etage et qui 
viennent d'un autre appartement, la firme Cottyn-Kieffer va proposer une solution. 

L'ordre du jour etant epuise, la seance est levee vers 13.00 heures. 
Garnich, le 22 juin 2023. 

~nte~s~LIWAnce, 
Mme Mme 
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